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heures supplémentaires non prises dans
l'année en cour

Par 77damien, le 21/12/2008 à 11:37

Bonjour,

J'ai actuellement accumulé dans l'année 2008 plus de 100 heures supplémentaires ni payées
ni prises en jours de repos. Je souhaiterais savoir, si ces heures ne sont payées ou
récupérées dans l'année en cours, est-ce qu'elles sont perdues ? (un peu comme les congés
payés). 

Merci d'avance.
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